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 Délibération n° 2015/10
Définition de la Commission communale d'accessibilité.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 47
 
 

 
Date de la convocation : 16/06/15
Compte rendu affiché le 24/06/15
 
Transmis en préfecture le
 25/06/15 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20150622-24596-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, M.
Georges BOTTEX, Mme Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M.
Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou
NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme Marie-Christine
BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer KHAMLA, M.
Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, M. Saïd ALLEG, Mme Nadia CHIKH, Mme Sophia
BRIKH, Mme Sandrine PERRIER, Mme Souad OUASMI, M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Loan
NGUYEN, Mme Régia ABABSA, M. Maurice IACOVELLA, Mme Marie-Danielle BRUYERE, Mme
Saliha MERTANI, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA, Mme
Hidaya SAID, M. David INGLES, M. Damien MONCHAU, M. Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN
KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Monsieur Frédéric PASSOT a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD, Mme Maite LAM a donné
pouvoir à M. Damien MONCHAU
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 Rapport n° 10
Définition de la Commission communale d'accessibilité
Direction du Cadre de vie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Aux termes de l’article L.2143-3 du Code général des collectivités locales (CGCT) modifié par
l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 – article 11 : «  Dans les communes de 5 000
habitants et plus, il est créé une commission communale pour l'accessibilité composée notamment
des représentants de la commune, d'associations ou organismes représentant les personnes
handicapées pour tous les types de handicap, notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou
psychique, d'associations ou organismes représentant les personnes âgées, de représentants des
acteurs économiques ainsi que de représentants d'autres usagers de la ville.
 
Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des
espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et fait
toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant.
 
Elle est destinataire des projets d'agendas d'accessibilité programmée prévus à   l’article L.111-7-5 du
code de la construction et de l’habitation concernant des établissements recevant du public situés sur
le territoire communal.
 
Elle est également destinataire des documents de suivi définis par le décret prévu à l’article L. 111-7-9
du code de la construction et de l’habitation et de l'attestation d'achèvement des travaux prévus dans
l'agenda d'accessibilité programmée mentionnée au même article quand l'agenda d'accessibilité
programmée concerne un établissement recevant du public situé sur le territoire communal.
 
La commission communale pour l'accessibilité tient à jour, par voie électronique, la liste des
établissements recevant du public situés sur le territoire communal qui ont élaboré un agenda
d'accessibilité programmée et la liste des établissements accessibles aux personnes handicapées.
 
Le rapport présenté au Conseil municipal est transmis au représentant de l'Etat dans le département,
au président du conseil général, au conseil départemental consultatif des personnes handicapées,
au comité départemental des retraités et des personnes âgées, ainsi qu'à tous les responsables des
bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport.
 
Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres.
 
Cette commission organise également un système de recensement de l'offre de logements
accessibles aux personnes handicapées.
 
Les communes peuvent créer librement une commission intercommunale pour l'accessibilité. Celle-
ci exerce, pour l'ensemble des communes volontaires, les missions d'une commission communale,
dans la limite des compétences transférées, le cas échéant, par l'une ou plusieurs d'entre elles à un
établissement public de coopération intercommunale. Elle est alors présidée par l'un des maires des
communes concernées, ces derniers arrêtant conjointement la liste de ses membres ».
 
Depuis le 1ier janvier 2015, l'article L 3641-9 (3e paragraphe) mentionne que :
« L'article L. 2143-3 est applicable à la métropole de Lyon :
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3° La référence à la commission intercommunale pour l'accessibilité aux personnes handicapées
est remplacée par la référence à la commission métropolitaine pour l'accessibilité aux personnes
handicapées ».
 
Cette Commission est instaurée dans la continuité de la Commission communale d’accessibilité créée
par délibération n°4  du Conseil municipal du 3 novembre 2008, en application de la loi n°2005-12 du
11 février 2005.
Ses missions sont actualisées sur la base de l’article 11 de l’ordonnance n°2014-1090 du 26
septembre 2014
 
Il convient d’en préciser la composition, l’organisation et les missions.
 
I - COMPOSITION :
 
Ses membres seront nommés par arrêté du Maire dans le cadre de la représentation proportionnelle
des listes présentes au Conseil municipal.
La Commission communale d’accessibilité sera composée ainsi :
 
Au titre des représentants de la Commune :
 
Pour représenter le Maire en qualité de Présidente de la Commission : Mme Yolande PEYTAVIN,
1e adjointe et adjointe à l’urbanisme.
 
- Mme Véronique FORESTIER, adjointe au Maire déléguée au Patrimoine,
- M. Pierre-Alain MILLET, adjoint au Maire délégué au Logement,
- M. Georges BOTTEX, adjoint au Maire délégué à la Voirie,
- Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, adjointe au Maire déléguée aux Affaires sociales,
- Mme Danielle GICQUEL, adjointe au Maire déléguée à la Santé,
- M. SaÎd ALLEG, conseiller municipal délégué à l’accessibilité.
 
1 représentant de chaque formation politique.
 
Au titre d'associations ou organismes représentant les personnes handicapées pour tous les types
de handicap, notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique, d'associations ou
organismes représentant les personnes âgées, de représentants des acteurs économiques ainsi que
de représentants d'autres usagers de la ville :
 
2 représentant(s) de chaque association suivante :
 
- ADAPEI du Rhône (Association Départementale des Amis et Parents de personnes handicapées
mentales)
- AMI (Association Nationale de défense des malades, invalides et handicapés)
- CLAS (Coordination Lyonnaise des Amis des Sourds)
- ALDSM (Association Lyonnaise des devenus sourds et malentendants)
- Office Municipal des Retraité (OMR) de Vénissieux
- C.N.L. (Confédération Nationale du Logement Rhône Alpes)
- Association d’usagers des transports en commun
- Association de défense des piétons
 
Cette liste n’est pas exhaustive.
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II – OBJECTIFS :
 
Cette Commission est rattachée à la Direction du Cadre de Vie.
Au regard du travail d’ores et déjà réalisé en matière d’accessibilité, ses missions sont prioritairement
axées sur les nouvelles obligations résultant de l’Ordonnance du 26 septembre 2014.
Le travail de cette Commission sera effectué en coordination avec celui de la Métropole, laquelle est
compétente sur les thématiques :
Voiries et espaces publics
Transports publics
Etablissements recevant du public
Logement
…
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 18/05/15,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- valider les modalités d'organisation et de composition de la Commission communale pour
l'accessibilité des personnes handicapées,

- dire que la liste des membres de la Commission communale d'accessibilité sera fixée par arrêté
municipal.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


